
RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX DÉPENSES 
Paragraphe 18° de l’article 4 du Règlement sur la diffusion de l’information et sur la protection des renseignements personnels 

FRAIS DE DÉPLACEMENT D’UN MINISTRE ET DES TITULAIRES D’UN EMPLOI SUPÉRIEUR − HORS QUÉBEC AU CANADA 
Exercice financier : 2022-2023 
Trimestre : octobre-novembre-décembre 2022 

Nom de la 
personne Fonction But ou objet du 

déplacement 

Date de 
début du 

déplacement 

Date de  
fin du 

déplacement 

Ville ou 
municipalité 

Frais de 
transport 

Allocation 
forfaitaire 

Frais 
d’hébergement 

Frais de 
repas 

Autres 
frais 

inhérents : 
montant 

Autres frais 
inhérents : 
description 

Accompagnatrice ou accompagnateur : 
nom et fonction 

Accompagnatrice 
ou 

accompagnateur : 
total des frais1 

Jonatan Julien Ministre  

Rencontre 
fédérale-

provinciale-
territoriale des 
ministres des 
infrastructures  

2022-11-07 2022-11-07 Moncton 1 266,97 $ – $ – $ – $ – $ – 

- Marie-Claude Lavallée, secrétaire associée  
- Cédric Lavoie, directeur de cabinet  
- François Guilbault, conseiller principal  
- Éric Boivin, garde du corps 

5 067,87 $ 

Nathalie Noël Secrétaire 
associée  

Rencontre de 
travail sur les 

marchés 
publics  

2022-09-19 2022-09-22 Regina 1 463,98 $ – $  461,88 $  228,57 $  30,86 $ Indemnité 
quotidienne – – $ 

 

 
1. Total des frais de transport, d’hébergement, de repas et des autres frais inhérents. 
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